HISTOIRE DES FEMMES. REVOLUTION. EMPIRE

LE PROJET DE DECLARATION DES DROITS DE LA FEMME ET DE LA CITOYENNE

Les mêmes droits pour tous ?

« Article 1 : La femme naît libre et demeure égale à l’homme en droits. Les distinctions sociales ne peuvent êtres fondées que sur l’utilité commune.

Article 6 : La loi doit être l’expression de la volonté générale ; tous les citoyennes et citoyens doivent concourir personnellement, ou par leurs représentants à sa formation ; elle doit être la même pour tous (…)

Olympe de Gouges, Projet de Déclaration des droits de la femme et de la citoyenne, 1791.

In Bordas, Textes d’Histoire. Histoire. Cycle 3 CM, 1997, p. 89.

Déclaration des droits de la femme et de la citoyenne
« Préambule »

Les mères, les filles, les sœurs, représentantes de la Nation, demandent d’être constituées en Assemblée nationale. Considérant que l’ignorance, l’oubli ou le mépris des droits de la femme, sont les seules causes des malheurs publics et de la corruption des gouvernements, ont résolu d’exposer dans une déclaration solennelle, les droits naturels, inaliénables et sacrés de la femme.

Article premier

La femme naît libre et demeure égale à l’homme en droits. »

Olympe de Gouges, Adresse à la reine, Paris, le 14 septembre 1791.

In Istra, Multilivre CM2, 2004, p. 25.

La souffrance des femmes
« Ô citoyens ! Ô Monarque ! Ô ma Nation ! Qua ma faible voix puisse retentir dans le fond de vos cœurs ! Qu’elle puisse vous faire reconnaître le déplorable sort des femmes. Lequel d’entre vous n’a point été père, lequel d’entre vous n’est point époux ? Lequel de vous n’aura point vu expirer sa fille ou son épouse dans des douleurs ou dans des souffrances cruelles ? Quels tourments affreux les femmes ne ressentent-elles pas quand elles deviennent mères ? Et combien y en a-t-il qui y perdent la vie ? »

Olympe de Gouges, Projet d’une maternité, Paris, 1789.

In Istra, Multilivre CM2, 2004, p. 25.

LES SANS-CULOTTES ET LA TERREUR

La Carmagnole

« Madam’ Veto
 avait promis

de faire égorger tout Paris (bis)

Mais son coup a manqué

Grâce à nos canonniers


Refrain

Dansons la carmagnole

Vive le son, vive le son

Dansons la carmagnole

Vive le son du canon ! »

In Istra, Multilivre CM2, 1997, p. 23 et 2004, p. 23.

LE CODE CIVIL
Extrait du Code civil

« Titre IX : De la puissance paternelle.

C’est par la petite patrie, qui est la famille, que l’on s’attache à la grande : ce sont les bons pères, les bons maris, les bons fils qui font les bons citoyens.

Art. 371 : L’enfant, à tout âge, doit honneur et respect à ses père et mère.

Art. 372 : Il reste sous leur autorité jusqu’à sa majorité ou son émancipation.

Art. 373 : Le père seul exerce cette autorité durant le mariage. »

Extrait du Code civil.

In Magnard, Histoire. Une terre, des hommes. Cycle 3, 1996, p. 113.
Des extraits du Code civil

« Des articles qui ont été modifiés.

« Art. 213 – Le mari doit protection à sa femme, la femme obéissance à son mari.

Art. 371 - L’enfant, à tout âge, doit honneur et respect à ses père et mère.

Art. 373 - Il reste sous leur autorité jusqu’à sa majorité ou son émancipation.

Art. 374 – L’enfant ne peut quitter la maison paternelle sans la permission de son père, si ce n’est pour enrôlement volontaire, après l’âge de dix-huit ans révolus.

Art. 375 – Le père qui aura des sujets de mécontentement très graves sur la conduite d’un enfant, aura les moyens de correction suivants.

Art. 376 – Si l’enfant est âgé de moins de seize ans commencés, le père pourra le faire détenir pendant un temps qui ne pourra excéder un mois […]. »

Un article encore en vigueur.

« Art. 544 – La propriété est le droit de jouir et de disposer des biens de la manière la plus absolue […]. »

In Hachette, A monde ouvert. Histoire. Cycle 3 niveau 2, 1996, p. 79.
� Madame Veto désigne la reine Marie-Antoinette. Monsieur Veto est le surnom du roi Louis XVI. Le roi fut appelé ainsi parce qu’il avait le droit de veto : le droit de refuser une loi.





